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Édito 
L’urgence salariale 

D epuis des années, pour des millions de salariés, les 
fins de mois deviennent toujours plus difficiles 
entre l’explosion des prix, les salaires qui stagnent 
et des conditions de travail qui se détériorent. 

Dans les entreprises, la colère grandit face au sentiment d’être 
toujours plus sollicités, toujours moins reconnus et de plus en 
plus précarisés. 
L’augmentation automatique de 2,41 % du Smic au 1er juin, 
en est une nouvelle illustration. Derrière les annonces offi-
cielles, cette hausse ne constitue pas un véritable choix poli-
tique en faveur des salariés. Elle découle simplement des méca-
nismes légaux liés à l’inflation. Le dernier véritable coup de 
pouce au Smic remonte à juillet 2012 sous François Hollande. 
Depuis, les gouvernements successifs ont abandonné toute 
politique ambitieuse de hausse salariale pendant que les prix de 
l’énergie, du logement ou de l’alimentation continuaient  
d’exploser. 
Les conséquences deviennent visibles par-
tout. Les grilles salariales se rapprochent 
toujours plus du Smic, et les qualifica-
tions, l’ancienneté ou l’expérience perdent 
progressivement leur reconnaissance. Des 
salariés ayant parfois vingt ans de métier 
voient désormais leur rémunération rattra-
pée par les minima. Travailler davantage 
ou assumer plus de responsabilités ne ga-
rantit même plus un meilleur salaire. 
Le Medef porte une lourde responsabilité dans cette situation. 
Depuis des années, le patronat obtient ce qu’il réclame. Des 
salaires contenus, des exonérations massives et une pression 
permanente sur le travail pendant que l’État affaiblit lui-même 
le rapport de force salarial. L’argent de la collectivité soutient 
ainsi un modèle fondé sur les bas salaires pendant que les 
grandes entreprises accumulent profits et dividendes. 
Dans le même temps, les conditions de travail continuent de se 
dégrader. Les absences ne sont plus remplacées, les effectifs 
fondent et les salariés doivent produire davantage avec moins 
de moyens. La fatigue s’installe jusque dans les gestes ordi-
naires du travail, tandis que l’usure professionnelle progresse 
dans de nombreux secteurs. 
 

La répression patronale contre les militants CGT s’intensifie 
également, afin d’affaiblir le rapport de force collectif au mo-
ment même où les revendications salariales progressent dans les 
entreprises. 
Face à cette crise sociale profonde, le gouvernement préfère 
multiplier les rustines comme la prime carburant. Pourtant, 
chacun comprend qu’une aide ponctuelle ne remplacera jamais 
de véritables augmentations générales permettant de vivre di-
gnement toute l’année. 
Car derrière la question salariale, c’est aussi l’avenir de notre 
système social qui est en jeu à travers les cotisations finançant 
la Sécurité sociale, les retraites, l’assurance chômage. En main-
tenant volontairement les rémunérations au plus bas, tout en 
multipliant les exonérations patronales, le patronat et le gou-
vernement fragilisent directement notre modèle solidaire et 
assèchent nos services publics du fait de l’Etat qui compense 
une partie de ces exonérations. 

Dans le même temps, la désindustrialisa-
tion continue de frapper le pays. Les fer-
metures d’usines et les liquidations se 
multiplient sans véritable plan de recon-
quête industrielle. Le gouvernement se 
contente d’accompagner les décisions des 
tribunaux de commerce au lieu de dé-
fendre les emplois, les savoir-faire et l’ave-
nir industriel des territoires. 

C’est dans ce contexte que s’ouvrira le 1er juin notre 54ème  

congrès confédéral de la CGT, préparé de longue date mais qui 
coïncidera avec l’entrée en vigueur de cette nouvelle hausse du 
Smic. Une coïncidence qui rappelle brutalement que les ques-
tions de salaires, d’emploi industriel, de conditions de travail et 
de libertés syndicales restent au cœur des préoccupations du 
monde du travail. 
Plus que jamais, les augmentations générales doivent redevenir 
une priorité dans toutes les entreprises, et les NAO doivent 
être rouvertes partout où les salariés voient leur pouvoir d’achat 
reculer. Car au-delà des revendications immédiates, c’est aussi 
la question de la dignité au travail qui est posée. Un pays qui 
accepte l’appauvrissement de celles et ceux qui produisent les 
richesses nourrit lui-même les fractures sociales, la colère et le 
déclassement.  
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Rouvrir les NAO partout 
où les salariés voient leur 

niveau de vie reculer 

Hassen Nassi 
Secrétaire général 
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C’est l’épilogue d’un véritable fiasco industriel pour un ancien fleuron de l’industrie textile et 
chimique de la région Rhône-Alpes, et l’annonce d’un désastre social pour les 547 salariés 
restants. Le groupe Domo Chemical, à travers sa filiale Polytechnyl France, a liquidé ses deux 
dernières usines françaises : l’une à Saint-Fons, près de Lyon, dans la chimie, et l’autre à Va-
lence, dans le textile. 

Les salariés de Domo Polytechnyl spoliés et licenciés ! 

C e groupe de textile artificiel, 
passé successivement entre les 
mains de Rhône-Poulenc dans 

les années 1990, puis de Rhodia, Solvay 
et enfin du groupe belge Domo, vient 
d’être sacrifié de la pire des manières 
pour les salariés : une liquidation judi-
ciaire prononcée par le tribunal de com-
merce de Lyon. 
 
Et ce ne sont pas les agissements de der-
nière minute du ministère de l’Industrie 
auprès des organisations syndicales, alors 
qu’il n’avait déjà rien fait en 2019, qui 
permettront aujourd’hui d’apporter une 
solution industrielle crédible. 
 
Pourtant, lors du rachat par le groupe 
Domo, la fédération THCB avait déjà 
alerté le ministère de l’Industrie sur le 
montage de cette filiale française indé-
pendante, qui laissait présager un scéna-
rio catastrophe pour les salariés. Malheu-
reusement, nous y sommes aujourd’hui, 
et dans les pires conditions. 
 
Plus aucune responsabilité sociale de la 
part des grands groupes qui ont façonné 
ces entreprises au fil des décennies. 
 

Le site de Valence a 
lui aussi été liquidé 
par le tribunal, 
alors même que 
l’entreprise dispo-
sait d’un carnet de 
commandes solide, 
d’une trésorerie 
saine et d’un outil 
industriel moderni-
sé après l’incendie 
de 1996 qui avait 
touché un atelier de 
production. 
 

Enfin, comment ne pas dénoncer l’inca-
pacité totale d’un État prétendument 
stratège, incapable de préserver à temps 
la chaufferie centrale de Domo à Belle-
Etoile, qui alimentait encore plusieurs 
sites chimiques où travaillent aujour-
d’hui plus de 2 500 salariés ? 
C’est cela, la réalité d’un désastre indus-
triel et social. 
 

Des fraudes sociales à grande échelle 
 
Mais Domo ne s’est pas contenté de 
liquider ces entreprises. Le groupe a éga-
lement organisé de véritables fraudes 
sociales à grande échelle : pillage des 
comptes épargne-temps (CET) des sala-
riés, dont certains avaient accumulé plu-
sieurs centaines de jours pour anticiper 
leur départ à la retraite, arrêt du paie-
ment des cotisations URSSAF, des 
caisses de retraite et de la mutuelle des 
salariés. 
 
Une situation inédite, avec plus de 5 
millions d’euros du CET envolés en 
fumée au détriment des travailleurs. 
 
Cette situation provoque désormais un 
imbroglio juridique entre les services de 

l’État, les "AGS" (assurance de garantie 
des salaires), France Travail, l’Unédic et 
le gestionnaire de la mutuelle concer-
nant les primes de licenciement, l’ouver-
ture des droits à l’assurance chômage, les 
garanties du fonds de solidarité ou en-
core la portabilité de la mutuelle obliga-
toire après licenciement. 
 
Chacun se renvoie aujourd’hui la res-
ponsabilité afin d’éviter de créer un pré-
cédent face à ce vide juridique inédit. 
 
Face à ces opérations frauduleuses, les 
organisations syndicales CFDT, CFE-
CGC, UNSA et CGT n’ont pas hésité à 
engager plusieurs procédures judiciaires 
pour abus de biens sociaux, abus de con-
fiance, fraude aux cotisations sociales, 
escroquerie et entente illicite. 
 

Notre fédération THCB CGT  
se porte partie civile  

 
Lors de sa dernière commission exécu-
tive, la fédération THCB a décidé de se 
porter partie civile aux côtés des salariés. 
Nous demanderons également à la Fédé-
ration de la Chimie ainsi qu’à la Confé-
dération CGT d’en faire de même afin 
que ces patrons voyous soient condam-
nés. 
 
Enfin, comme beaucoup d’autres, la 
fédération THCB reste profondément 
perplexe face au silence assourdissant du 
gouvernement, des ministères de tutelle, 
mais aussi des responsables politiques 
locaux et régionaux, ainsi que du  
tribunal de commerce, à l’exception 
notable de Paul Christophle député  
de la Drôme, sur ce drame industriel et 
social.  

 EMPLOI INDUSTRIEL 



MAI 2026 - INFOS  T.H.C.B 5 

L ’annonce a été faite lors d’un 
CSE extraordinaire à la mi-avril. 
Le groupe japonais n’a rien trou-

vé de mieux que de proposer un projet 
juridique visant à découper l’entreprise 
en trois entités distinctes et juridique-
ment indépendantes les unes des autres. 
Une stratégie qui permettrait au groupe 
Toray de se dégager d’une grande partie 
de ses responsabilités sociales envers les 
salariés. 
 
Comme si ce projet, déjà inquiétant et 
sans réelle perspective industrielle, ne 
suffisait pas, la direction propose de dé-
noncer l’ensemble des accords d’entre-
prise, balayant ainsi des décennies d’ac-
quis sociaux hérités notamment de 
l’époque Rhône-Poulenc : 13e mois, 
mutuelle, congés de pénibilité, budget 
des activités sociales et culturelles, etc. 
 
La remise en cause de ces droits, combi-
née au découpage juridique de l’entre-
prise, fait craindre le pire scénario à 
court terme pour l’avenir du site et de 
ses salariés. 
 
Les syndicats CGT et CFDT ont dé-
noncé avec force ce projet stratégique 
mortifère porté par le groupe. La lutte 
s’organise déjà pour faire échec à cette 
offensive patronale. Plusieurs tracts ont 
été diffusés afin d’informer les salariés et 
de préparer la mobilisation. 
 
Face aux inquiétudes légitimes du per-
sonnel et des organisations syndicales, la 
direction a adressé un message aux sala-
riés affirmant qu’aucune conséquence ne 
toucherait les emplois ni les droits ac-
quis. Mais alors, pourquoi dénoncer 
tous les accords d’entreprise ? 
 
Assez de mensonges ! Le syndicat CGT 
exige désormais des garanties écrites et 
refuse de se satisfaire des discours rassu-

rants relayés par des représentants de la 
direction qui ne disposent d’aucun véri-
table pouvoir de décision. 
 

Un mouvement de grève 
 
La colère monte dans les ateliers : un 
mouvement de grève initié par des délé-
gués CGT a déjà vu le jour. 
 
La Fédération THCB dénonce avec la 
plus grande fermeté ce projet industriel 
sordide, qui pourrait conduire, à terme, 
à la disparition de l’activité sans que le 
groupe n’assume ses responsabilités so-
ciales. 
 
Notre histoire fédérale nous a déjà con-
frontés à ces stratégies industrielles des-
tructrices. Rhône-Poulenc, Rhodia, Sol-
vay, et plus récemment Domo Perfor-
mance, sont autant d’exemples du dé-
mantèlement progressif de l’industrie 
textile artificielle et chimique dans la 
région Rhône-Alpes. 
 
Nous appelons les salariés et les syndi-
cats à s’organiser rapidement, à rester 
unis et déterminés dans leur opposition 
à ce projet. 

La Fédération THCB se tient prête à 
interpeller les ministères concernés afin 
de dénoncer cette stratégie industrielle 
hasardeuse, si les syndicats CGT et 
CFDT en font la demande. 
 
Une chose est certaine : l’attaque portée 
contre l’avenir des emplois et des acquis 
sociaux exige la plus grande fermeté et 
l’engagement de toutes les structures de 
la CGT. 

 EMPLOI INDUSTRIEL 

Quel avenir industriel pour Toray Films Europe ? 
La direction de Toray Films Europe, implantée à Saint-Maurice-de-Beynost, près de Lyon, et 
spécialisée dans la fabrication de polyester et de polypropylène, embarque aujourd’hui les 
296 salariés de l’entreprise dans une véritable impasse industrielle. 

13e CONGRES  
THCB CGT 

13-16 OCTOBRE  
A HYERES-LES-

PALMIERS (VAR) 
 

Retrouvez  
toutes les infos 
pratiques sur le 

site fédéral 

Image d’archives 
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SMIC : quels éléments prendre en compte pour vérifier 
le respect du salaire minimum ?  

M ais il arrive aussi que les 
plus bas salaires se fassent 
« dépasser » par le SMIC, 

ce qui est interdit : aucun salarié ne 
peut en France être rémunéré en des-
sous du SMIC. Cette situation devrait 
alerter sur la faiblesse des salaires pra-
tiqués dans des entreprises. Au con-
traire, des directions se mettent à in-
voquer des primes diverses qu’elles 
additionnent au salaire pour pré-
tendre respecter le SMIC. On pense 
par exemple à la Maroquinerie du 
Cézallier du groupe Fleurus, ou en-
core SIS à Vesoul (avec des grilles en 
dessous des salaires minima de 
branche !). Des délégué·es s’interrogent 
légitimement sur les éléments de salaire à 
prendre en compte pour vérifier la con-
formité avec le salaire minimum.  
 
Pour y répondre il faut garder à l’esprit 
que le SMIC est un SALAIRE mini-
mum, c’est donc à un salaire qu’il 
doit être comparé, c’est-à-dire à la 
partie de rémunération qui vient en 
contrepartie du travail. Le décret qui 
édicte les choses en la matière a malheu-
reusement une approche un peu plus 

large en intégrant 
les « majorations 
diverses ayant le 
caractère de fait 
d'un complément 
de salaire », lais-
sant de la place à 
l’interprétation. 
Le décret précise 
en revanche clai-
rement que « sont 
exclues les 
sommes versées à 
titre de rembour-
sement de frais, 
les majorations 
pour heures sup-

plémentaires prévues par la loi et la 
prime de transport » (article D3231-6 
du code du travail). Cela étant dit, la 
Cour de cassation est venue resserrer 
la définition dans les années 2000 en 
jugeant que doivent seules être prises 
en compte les « sommes versées en 
contrepartie du travail », et non plus 
celles versées « à l’occasion du tra-
vail » (voir par exemple Cour de cassa-
tion 7 avril 2010, n°07-45.322 ; 20 janv. 
2012, n°10-21.240), avec une tendance 
à exclure les sommes non directement 
liées à l’accomplissement du travail réali-
sé. Doivent ainsi être absolument exclues 
les primes repas, les éléments variables 
(intéressement, participation...), PPV, 
prime de présentéisme etc.  
 
De plus, le SMIC est un salaire mini-
mum HORAIRE, le taux horaire se doit 
donc d’être supérieur au smic horaire 
fixé au 1er juin à 12,31€ (1867,02 € 
brut par mois).  

 

Avec la revalorisation automatique du SMIC au 1er juin, les salaires se font mécaniquement 
« rattraper » ce que nous essayons de stopper en demandant l’indexation de tous les salaires 
sur les prix.  

 DROIT DU TRAVAIL 

Un peu d’histoire 
 

La garantie d’un salaire 
minimum est prévue 
pour la première fois en 

1915 pour les travailleuses à domi-
cile de l’industrie du vêtement ; elle 
s’étend ensuite à d’autres secteurs 
comme la maroquinerie, avant de se 
généraliser à partir de 1936 à tra-
vers les conventions collectives, 
parmi les conquêtes du Front popu-
laire. Il faut attendre 1950 pour que 
la loi vienne fixer un salaire mini-
mum national avec le « SMIG », 
indexé sur l’indice général des prix 
dès 1952. A la suite des négocia-
tions de Grenelle après les grèves 
de 1968, et après avoir été augmen-
té de 35% (on est loin des 2,4% de 
juin 2026 !), le SMIC » est créé en 
1970.  
 
D’après la loi, ce « salaire minimum 
interprofessionnel de croissance » 
est censé assurer aux salarié·es « 
1° la garantie de leur pouvoir 
d'achat » et « 2° une participation 
au développement économique de la 
nation » (rappelant au passage 
qu’augmenter les salaires c’est re-
lancer l’économie…). Le SMIC 
porte en lui l’idée que le salaire, 
c’est-à-dire le travail, doit ga-
rantir un certain niveau de vie 
minimum.  
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 NAO - SALAIRES 

Dans nos professions,  
 
Dans nos professions, plusieurs entre-
prises du groupe GOYARD en maro-
quinerie ont débrayé le 21 mai dernier, 
dans une mobilisation intersyndicale 
CGT et CFDT très majoritairement 
suivie : elles et ils étaient 160 à la Maro-
quinerie d’Albon, soit plus de 90%, et 
plus de 70% à Chateauneuf-sur-Isère. 
Était d’abord en cause la participation, 
avec une répartition des bénéfices 
opaque entre entreprises et certains sites 
qui se retrouvent à 0, résumé par le tract 
intersyndical ainsi : « Nous sommes un 
groupe quand il faut produire, nous 
devons l’être aussi quand il faut parta-
ger ». Sur la « prime mobilité » (prime 
carburant) fixée à 200€ en début d’an-
née, l’intersyndicale demande la revalori-

sation à 300€ pour prendre en compte 
la situation d’aujourd’hui. Les syndicats 
et salariés revendiquent également de 
meilleurs salaires, pour pouvoir vivre de 
leur travail.  
 
C’est ce sur quoi a misé la CGT chez 
SOFAMA (Vichy et Feurs), sous-
traitant pour Vuitton notamment, où 
les NAO ont débouché sur une augmen-
tation générale des salaires de 1,8%, en 
plus du droit à fractionner en heures 
leur 6ème semaine de congés payés. Après 
consultation des salariés, la CGT a déci-
dé de signer cette avancée, et concentre 
désormais son travail syndical sur les 
élections CSE qui vont se dérouler en 
juin. Dans le même groupe chez 
LADM, les délégués ont obtenu 46,35€ 
Brut rétroactif au 1 avril et la revalorisa-

tion de 100€ de la prime d'ancienneté. 
 
Dans nos branches, la Fédération 
demande partout la réouverture des né-
gociations sur les salaires minima en 
portant comme à chaque fois la revendi-
cation d’une augmentation a minima à 
hauteur de l’inflation et sur l’ensemble 
de la grille, applicable à la date de la re-
valorisation du SMIC. Négociées par la 
CGT, les clauses de revoyure prévues 
dans le Textile (en cas de revalorisation 
du SMIC en cours d’année) et dans la 
Maroquinerie (lorsque le premier niveau 
se fait rattraper par le SMIC) imposent 
la renégociation. Dans l’Habillement, 
nous allons formuler la demande pour se 
réunir au plus vite. Quant à la Couture, 
la négociation des salaires minima en 
cours va intégrer les +2,4% d’inflation 
calculée à partir de juin. La demande 
devra être faite aussi dans les blanchisse-
ries.  
 

L’augmentation des prix est le premier sujet de discussions des salarié·es dans nos entre-
prises. Les terribles guerres déclenchées par les gouvernements américains et israéliens en 
Iran ont des conséquences ici sur le prix à la pompe et sur le prix de l’énergie, et se propagent 
maintenant sur tous les produits de consommation. L’inflation due en priorité à la spéculation 
des grands groupes pétroliers est partie pour durer. Pour éviter à l’ensemble des salarié·es de 
perdre en niveau de vie, la CGT appelle à demander la réouverture des NAO pour rattraper 
l’inflation, dans nos entreprises comme dans nos branches. 

PRIME CARBURANT :  
le montant de la prime défisca-

lisé passe à 600 euros (et sans cotisa-
tions sociales donc sans droits…) à 
chaque salarié qui prend son véhicule 
contre 300 euros auparavant.  

Pour vos NAO,  
suivez le guide ! 

 Salaires : négocier 
pour gagner dans 

l’entreprise 

Pour rouvrir les 
NAO, pour mobili-

ser, valoriser, utili-
sez les modèles  

CGT THCB ! 
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